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Annexe 8bis (nouvelle)

(art. 39, al. 2, lettre d)

1. l

2.
gaz à effet de serre en Suisse;

3. la quantité de

calculés sur la base des indications du CECB;
4.

et Canton du Jura;
5. les GO sont délivrées par des organismes reconnus;
6. établi par un organisme central reconnu, dont les données

sont accessibles au public; et
7.


